
L’histoire de Matt : feuille de route générique  
Guide des permis de la Ville d’Ottawa  

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 Examiner l’information 
présentée 

 Remplir le 
questionnaire en ligne  

 Rencontrer l’agent de 
renseignements aux 
entreprises  

 Examiner le 
questionnaire avec 
l’agent de 
renseignements aux 
entreprises  

 Recevoir : 
o feuille de route 
o trousse de 

formulaires de 
demande  

o liste de contrôle des 
exigences relatives à 
la demande  

 Forfait : jeune entreprise   
1. Permis d’entreprise (130 $, environ 

3 semaines*) 
2. Permis de construire (12 $ par 

tranche de 1 000 $ de travaux 
projetés, plus de 2 semaines) 

3. Approbation des autorités de santé 
(0 $, environ 2 semaines**)  

4. Enseigne permanente (330 $, 
environ 2 semaines) 

* Exige que le régime de soins médicaux 
ait été approuvé  
** L’inspection finale ne peut avoir lieu 
qu’APRÈS la construction 

 Demandes additionnelles :  
o Permis d’alcool (environ 500 $, 3 

semaines) 
o Permis d’empiètement   
o Permis de raccordement au réseau 

d’eau et d’égout  
o Enseigne temporaire 
o Exigences relatives au 

stationnement  
 

 PRÉSENTER LA DEMANDE (payer les 
frais) 

 

Consulter Présenter la demande Répondre aux exigences Conclure  

 Recevoir, par 
paquets, les 
approbations 
relatives aux permis 
par l’intermédiaire 
de l’agent de 
renseignements aux 
entreprises  

 Le client est PRÊT À 
OUVRIR son 
COMMERCE! 
 

 

 Étapes à suivre : 

o Examiner les réactions à la 
demande  

o Construire – répondre aux 
exigences relatives à la demande 
et aux réactions  

o Inspection sur place pour vérifier 
si les exigences sont respectées  

 Être présent lors des inspections, 
selon ce qu’exige chaque permis   

 Rester en contact, aussi souvent que 
désiré, avec l’agent de 
renseignements aux entreprises :  

o Le client peut contacter l’agent pour 
obtenir un suivi relativement au 
progrès de ses demandes de permis  

o L’agent peut assister aux inspections 

o L’agent peut mettre le client en 
rapport avec l’inspecteur si le client 
souhaite lui poser des questions  

o L’agent peut assister à des réunions 
supplémentaires  

 

     

Le Service d’ambassadeurs des entreprises promet que le Service sera disposé à répondre à vos 

questions en tout temps au cours du processus  
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